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Modes d’action
Apport de services directs Garantie du respect des obligations 

par les autorités
Substitution :

Apporter des services 
de protection ou de 

l’aide matérielle 
directement aux 

populations affectées 
(titulaires de droits)

Soutien :
Renforcer les structures 
nationales et/ou locales 

existantes pour leur 
permettre de mener à 

bien leur mission.

Persuasion :
Convaincre les 
autorités, par le 

dialogue, de remplir 
leurs obligations et de 
protéger les personnes 

exposées aux 
violations de leurs 

droits.

Dénonciation :
Faire pression sur les 

autorités, par la 
divulgation 

d’informations au 
public, pour qu’elles 

protègent les personnes 
exposées aux violations 

de leurs droits.

Action en 
réponse :

Entreprise en lien 
avec un motif de 

violation émergent 
ou établi et visant à 

prévenir sa 
répétition, lui mettre 

un terme et/ou 
réduire ses effets 

immédiats.

Exemples de résultat :
 
- Apporter une 
assistance humanitaire.
- Fournir un abri aux 
femmes battues.
- Fournir un endroit sûr 
aux personnes 
déplacées internes ou 
aux défenseurs des 
droits de l’homme 
directement exposés à 
un risque.

Exemples de résultat :
 
- Aider les défenseurs 
des droits de l’homme 
ou les personnes 
déplacées internes à 
dénoncer une crise ou 
une violation des droits 
de l’homme. 
- Fournir un espace 
physique ou des moyens 
matériels pour que ces 
dénonciations puissent 
avoir lieu. 

Exemples de 
résultat : 

- Transmission 
immédiate d’un 
rapport d’alerte 
précoce aux officiels 
en charge du sujet.  

Exemples de résultat : 

- Transmission aux 
médias d’un rapport 
portant sur les besoins 
urgents en matière de 
protection. 
- Lancement d’une 
alerte générale précoce 
sur un sujet de 
protection urgent.

Action 
curative :

Visant à restaurer la 
dignité des 

personnes et à 
assurer des 

conditions de vie 
satisfaisantes suite 

au motif de 
violation via de la 

réhabilitation, de la 
restitution, de la 

compensation et des 
réparations

Exemples de résultat :
 
- Aider les personnes 
déplacées internes à 
prendre une décision 
quant à leur retour. 
- Fournir de nouveaux 
domiciles aux 
défenseurs des droits de 
l’homme qui ont dû 
s’enfuir pour se 
protéger.

Exemples de résultat :

- Former les officiels du 
gouvernement aux 
principes directeurs 
concernant les 
personnes déplacées 
internes. 
- Former les personnes 
déplacées internes / 
réfugiés / organisations 
de défense des droits de 
l’homme à mieux 
revendiquer leurs droits. 

Exemples de 
résultat :
 
- Activités de 
plaidoyer pour attirer 
l’attention des 
officiels du 
gouvernement sur un 
sujet de protection. 

Exemples de résultat :
 
- Transmission aux 
medias d’un rapport 
portant sur les besoins 
en matière de retour des 
réfugiés ou des 
personnes déplacées 
internes. 
-  Transmission d’un 
rapport aux instances 
dirigeantes des Nations 
unies ou aux autres 
gouvernements afin 
qu’elles prennent des 
mesures.

Renforcement 
de 

l’environnement:
Un processus plus 
structurel visant à 

créer et/ou 
consolider un 

environnement – 
politique, social, 

culturel, 
institutionnel et 

juridique – 
favorable au plein 

respect des droits de 
l’individu.

Exemples de résultat :
 
- Fournir des fonds 
pour consolider les 
micro-entreprises. 
- Fournir des fonds aux 
titulaires de droits pour 
lancer des campagnes 
de sensibilisation et 
d’éducation. 

Exemples de résultat :
 
- Fournir un appui à un 
gouvernement afin qu’il 
développe des politiques 
ou des systèmes 
juridiques répondant à 
des besoins structurels 
en lien avec des sujets 
de protection. 

Exemples de 
résultat :
 
- Mener un plaidoyer 
auprès d’un 
gouvernement (et 
d’autres parties 
prenantes) pour qu’il 
développe des  
politiques ou des 
systèmes juridiques 
répondant à des 
besoins structurels en 
lien avec des sujets de 
protection.

Exemples de résultat :
 
- Transmission d’un 
rapport aux instances 
dirigeantes des Nations 
unies, à d’autres 
gouvernements ou aux 
médias sur les besoins 
juridiques et politiques 
en lien avec un sujet de 
protection. 


	Modes d’action

